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Carla-de-Roquefort

Urbanisme : le plan local présenté en

Douctouyre

Patrick Suilhard

Si la première réunion de présentation du plan local d’urbanisme intercommunal

(PLUI) s’était déroulée dans la salle des fêtes de Lieurac, c’est au Carla-de-Roquefort

que celle présentant les enjeux identifiés depuis l’automne 2017 a eu lieu. Le maire

Jérôme Bonnet a souhaité la bienvenue au vice-président Dominique Déom, en charge

du dossier à la CCPO, ainsi qu’au public, dans lequel on reconnaissait plusieurs élus.

Aux côtés d’Anne Lefèvre, responsable de l’urbanisme à la communauté de communes

du pays d’Olmes, Adrien Pukrop, en charge de l’étude à l’atelier ATU, a présenté les

grandes lignes du PLUI qui servira de référentiel aux vingt-quatre communes

signataires.

Les résultats de la première phase sont d’ores et déjà consultables sur le site de la

CCPO. Le public est invité à y apporter sa contribution. « Les remarques ou
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suggestions seront insérées au dossier », a précisé Adrien Pukrop, après avoir rappelé

que « ce projet concerne également la préservation des terres agricoles et les limites

d’exploitations, tout en protégeant les milieux naturels et en valorisant l’identité

paysagère et patrimoniale des territoires, tandis que l’utilisation des énergies

renouvelables et économies d’énergie sera encouragée pour les futures constructions

».

D’ici là, le Douctouyre coulera de ses eaux limpides puisque la phase finale est prévue

au printemps 2020. Entre-temps, les pièces réglementaires, la validation et l’arrêt du

projet avant la consultation des personnes et organismes associés et l’enquête

publique auront été réalisés.

Patrick Suilhard
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CARLA-DE-ROQUEFORT

Ce soir, réunion sur le PLUI

Dans le cadre de l’élaboration du PLUI par la communauté de communes, une réunion

d’information sur le plan d’aménagement et développement durable (PADD) aura lieu

aujourd’hui, à 18 heures, à la salle des fêtes. Les communes de Tabre, Laroque-

d’Olmes, Le Sautel, Lieurac et Roquefort-les-Cascades sont aussi concernées.

Patrick Suilhard
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communauré des communes du pays d’Olmes

Un PLUi nécessaire et prioritaire pour le

territoire

A quelques heures du lancement de la première (demain, à 18 heures, au Carla-de-

Roquefort) des quatre réunions publiques en pays d’Olmes consacrées à la

présentation des enjeux identifiés lors d’une première phase de diagnostic et de la

procédure d’élaboration du PLUi, Gérald Sgobbo, président de la CCPO, et Dominique

Déom, vice-président en charge de la mise en œuvre du PLUi (Plan local d’urbanisme

intercommunal), ont tenu une conférence de presse au cours de laquelle ont été

présentés ce diagnostic et aussi le lancement de la phase 2, le PADD (Plan

d’aménagement et de développement durable). Le PLUi est un document de

planification à l’échelle intercommunale, Il va concerner les 24 communes du pays

d’Olmes et doit permettre d’unifier le territoire en proposant un projet urbain,

économique, social et environnemental équilibré et commun à l’ensemble de ces

communes.

« Le diagnostic a pris fin, l’état des lieux est fait, chaque conseil municipal a été

consulté, chacun a donné ses perspectives, précise Gérald Sgobbo. Le bureau d’études

a sorti une synthèse, c’est un document socle. » Comme il le fera lors des réunions, le

président rappelle les grands principes qui vont servir à l’élaboration du PLUi, un
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projet de territoire pour les 10 à 15 années à venir, tels les besoins en logements, la

qualité de la construction, la place de l’agriculture, la présence de la biodiversité, les

déplacements quotidiens, le développement économique, les lieux de vie partagés,

etc.

Mises sur la table, également, les possibilités de construction et d’usage des sols sur

l’ensemble des communes d’un territoire : secteurs constructibles, formes urbaines,

secteurs naturels, terrains réservés pour la création d’équipements publics…

« Ce n’est pas qu’un travail d’élu, mais aussi des citoyens. Chaque village a sa

spécificité, il doit être servi, assure Dominique Déom. Le PLUi n’est pas un corset, c’est

un cadre où l’harmonie doit régner. »

On le voit, les élus auront à répondre à des enjeux de taille. Prescrite par délibération

fin décembre 2017, la première phase, peut-être la plus longue, s’achèvera avec les

quatre réunions. En septembre, les réunions concerneront le PADD. En octobre

s’ensuivra la présentation, au cours de laquelle des orientations pourront être

exprimées. Puis viendront l’arrêt et la validation du PLUi, courant 2e semestre 2020. «

Il faut généralement 4 ans pour mener à bien un PLUi. Nous, même si cela semble

ambitieux, on compte bien le faire en 2 ans et demi », soutient Gérald Sgobbo.
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VILLENEUVE-D’OLMES

Plan local d’urbanisme : réunion publique ce

soir.

Dans le cadre de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI), Gérald

Sgobbo, président de la communauté de communes du pays d’Olmes, organise une

réunion publique d’information, ce jeudi, à 18 heures, à la salle intergénérationnelle de

Nalzen à l’intention des habitants de Freychenet, Leychert, Montferrier, Nalzen,

Roquefixade et Villeneuve-d’Olmes.
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Le PLUI est un document de planification à l’échelle intercommunale. Il va concerner

les 24 communes du pays d’Olmes et doit permettre d’unifier le territoire en

proposant un projet urbain, économique, social et environnemental équilibré et

commun à l’ensemble de ces communes.

Le président de la CCPO rappellera les grands principes du PLUI, un projet de

territoire pour les 10 ou 15 années à venir, tels les besoins en logements, la qualité de

la construction, la place de l’agriculture, la présence de la biodiversité, les

déplacements quotidiens, le développement économique, les lieux de vie partagés,

etc.

Michel LEVIAUX


